ALE : La déclaration de Bastia – Août 1979

« Les participants au Congrès International de l'U.P.C., réunis à Bastia le 17 août 1979 :

1) Réaffirment leur accord unanime à la Charte Européenne des Peuples sans Etat, élaborée à Bruxelles dans la perspective des élections européennes de juin 1979. Ils estiment que cette charte constitue un antécédent pour la future «Déclaration des Droits des Peuples» qu'ils se proposent de promouvoir, d'élaborer et de présenter aux instances institutionnelles européennes et aux parlements des Etats. À cet effet, ils ont décidé la création à Bruxelles d'une structure permanente de coordination et de concertation, largement ouverte aux mouvements et partis qui partagent leur conception de l'Europe des Peuples. Dans ce cadre, ils ont d'ores et déjà prévu l'institution de rencontres annuelles des Cultures Nationales et Populaires, pour lesquelles il sera fait appel à la commission de la coopération culturelle du Conseil de l'Europe. La première de ces rencontres aura lieu au Pays Basque au mois d’avril 1980 en commémoration du bombardement de Guernica. La seconde, sera organisée au Pays de Galles,pendant la première semaine d 'août 1981.

2) Par ailleurs, les participants constatent les violations permanentes des Droits de l’Homme dans la répression contre les Peuples en lutte pour l'affirmation de leur identité nationale, et il ils  décident d'intensifier leur action sur le plan du respect des libertés d'expression politique et des règles du jeu démocratique.

À cet effet, ils saisiront systématiquement les instances internationales chargées de faire respecter par les États signataires, les différentes conventions souscrites dans ce domaine.

3) Ils se félicitent des acquis importants que représente, pour les Peuples Basque, Catalan et bientôt Galicien, la conquête de leurs statuts respectifs d'autonomie. Ces victoires constituent un encouragement pour les Peuples qui se trouvent à un stade différent de la récupération de leur Identité Nationale, mais aussi un engagement pour tous de continuer leur lutte dans le cadre de l'Europe des Peuples et de la solidarité organisée.

Ils font de leur présence en Corse en août 1979 le symbole de l'ouverture de leur fraternité aux Peuples méditerranéens et aux différents peuples du monde qui se battent pour leur liberté et leur dignité. »

